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 n° 165 829 du 14 avril 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 octobre 2015, par X, qui déclare être de nationalité malienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 8 septembre 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 janvier 2016 convoquant les parties à l’audience du 8 février 2016. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 22 septembre 2004, muni de son passeport revêtu d’un visa 

« études ». Il a été mis en possession d’un titre de séjour, régulièrement prorogé jusqu’au 31 octobre 

2008. 

 

1.2. Le 26 avril 2007, l’Officier de l’Etat Civil de la commune d’Ixelles a enregistré la déclaration de 

cohabitation légale du requérant avec une ressortissante française, faite le même jour. Le 14 mai 2007, 

le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de cette cohabitation. Le 9 juillet 

2008, il a été autorisé au séjour sur cette base pour une durée de 6 mois, à dater de la délivrance du 

titre de séjour, soit jusqu’au 17 janvier 2009. Le 17 octobre 2008, ladite cohabitation légale a pris fin. 

1.3. Le 2 juillet 2009, le requérant a sollicité le renouvellement de son autorisation de séjour en qualité 

d’étudiant auprès des autorités communales de sa commune de résidence, soit à une époque où il ne 

disposait plus d’un titre de séjour. Le 30 juillet 2009, la partie défenderesse a pris une décision 
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d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant, en application des articles 

9 bis et 58 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 11 août 2009, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant un ordre de quitter le territoire – 

Modèle B. 

 

Il apparaît que ces décisions n’ont pu lui être notifiées, le requérant ayant quitté le territoire de la 

Belgique à une date inconnue. 

 

1.4. Le 2 octobre 2009, le requérant a introduit une demande de visa court séjour (type C) auprès de 

l’ambassade belge de Kigali, au Rwanda. Cette demande a été refusée. 

 

1.5. Le requérant est revenu sur le territoire belge à une date indéterminée. 

 

Le 4 novembre 2010, il lui a été notifié les décisions visées au point 1.3. du présent arrêt. 

 

1.6. Le 4 décembre 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 30 janvier 2012, la partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour, ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

Le recours en annulation introduit à l’encontre de ces décisions a été rejeté par le Conseil le 14 avril 

2016, en son arrêt portant le numéro 165 828 (affaireX). 

 

1.7. Le 18 mars 2015, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger par la 

police de Namur. Le même jour, un ordre de quitter le territoire est pris à son encontre. Le dossier 

administratif ne permet pas d’attester avec certitude de sa notification. 

 

1.8. Le 8 septembre 2015, le requérant a été interpellé par la police de Namur dans le cadre d’un 

procès-verbal de menaces. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire (annexe 13). 

Cet acte, qui constitue la décision attaquée, est motivé comme suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

Article 7 

 

■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 74/14 

 

■ article 74/14 §3. 1°: il existe un risque de fuite 

■ article 74/14 §3. 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 12/07/2012. 

Il n'a pas d'adresse officielle en Belgique. » 

 

1.9. Le 17 septembre 2015, les services communaux de la ville de Namur ont transmis à la partie 

défenderesse la demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, introduite par le requérant le 27 juillet 2015. 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation des articles 7 et suivants de la loi du 

15 décembre 1980, de l’article 75 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, de l’erreur manifeste 

d’appréciation, de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et dès lors, de 
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l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe général de bonne 

administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en 

prenant connaissance de tous les éléments de la cause et l’article 13 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme ». 

 

2.2.1. En ce qui peut être lu comme une première branche, elle soutient, en substance, que la partie 

défenderesse a manqué à son devoir de motivation sans prendre en considération les circonstances 

exactes de la cause dès lors qu’une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9 bis de la loi 

du 15 décembre 1980 a été introduite par le requérant. Elle s’en réfère à une jurisprudence de la Cour 

de Cassation sur ce point. Elle dépose une copie de l’annexe 3 délivrée au requérant à la suite du 

contrôle de résidence et en déduit la transmission de cette demande à la partie défenderesse. Elle 

relève que l’ordre de quitter le territoire attaqué ne comporte aucune mention de cette demande et 

estime qu’il n’est dès lors pas valablement motivé. 

 

2.2.2. En ce qui peut être lu comme une seconde branche, elle fait valoir, en substance, que la partie 

défenderesse n’a pas pris en considération la bonne intégration du requérant en Belgique et qu’un 

départ du pays mettrait à néant ses efforts d’intégration et le couperait des relations tissées. Elle ajoute 

que si l’intégration ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle, elle a déjà été considérée 

comme étant un élément qui rend le retour au pays particulièrement difficile. Elle se réfère à deux arrêts 

du Conseil d’Etat. Elle conclut qu’il est patent que le requérant est parfaitement intégré en Belgique. 

 

2.2.3. En une troisième branche, elle soutient que la décision attaquée viole également l’article 13 de la 

Convention européenne des droits de l’homme dès lors qu’un recours à l’encontre du précédent ordre 

de quitter le territoire pris à l’encontre du requérant est toujours pendant devant le Conseil. Elle en 

conclut que la partie défenderesse ne peut valablement se baser sur une décision qui n’est pas 

définitive. 

 

3. Discussion 

 

3.1.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un « moyen de 

droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 

2006). 

 

Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie 

défenderesse aurait violé l’article 75 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, et commis une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.1.2. En outre, le Conseil ne peut que rappeler quant à ce que la violation de l’article 13 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne peut 

être utilement invoqué que si est invoquée en même temps, à bon droit, une atteinte à l’un des droits 

qu’elle protège, quod non en l’espèce. 

 

En tout état de cause, le Conseil observe que le recours en annulation introduit à l’encontre de cet acte 

a été rejeté par le Conseil le 14 avril 2016 en son arrêt n° 165 828 (affaire 104 561), de sorte que la 

partie requérante n’a plus intérêt à cette branche du moyen. 

 

3.2. Sur la première branche de l’unique moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 

1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le 

territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre 

de quitter le territoire dans un délai déterminé :  

1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur de des documents requis par l’article 2° ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.  
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Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil estime que cette motivation est conforme au dossier administratif et n’est pas 

utilement contestée par la partie requérante. 

 

En effet, s’agissant de l’argument pris de ce qu’une demande d'autorisation de séjour introduite par le 

requérant sur la base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 était, et serait toujours pendante à 

ce jour, le Conseil observe, à la suite de l’examen du dossier administratif, que cette demande a été 

transmise à la partie défenderesse postérieurement à l’adoption de l’acte attaqué de sorte qu’elle n’en 

n’a pas eu connaissance en temps utile. Il relève en outre que l’attestation de réception délivrée au 

requérant n’atteste aucunement du fait que ladite demande aurait été remise à la partie défenderesse, 

le rapport de police requis à la dite transmission ayant par ailleurs été renvoyé aux autorités 

communales postérieurement à la décision présentement contestée. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle, en tout état de cause, qu’il a déjà été jugé ce qui suit : « Ni cette 

disposition légale [l’article 9 bis de la loi] ni aucune autre ne prohibe la délivrance d'un ordre de quitter le 

territoire […], du seul fait que l'étranger […] a adressé au bourgmestre de la localité où il réside une 

demande d'autorisation de séjour invoquant l'article 9 bis, précité. En effet, si le principe général de 

bonne administration, l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs imposent à l'auteur de la mesure 

d'éloignement de tenir compte de toutes les circonstances de la cause avant de prendre la mesure, 

l'envoi d'une demande d'autorisation formulée sur la base de l'article 9 bis ne saurait constituer une telle 

circonstance que si le bourgmestre l'a effectivement transmise à l'administration compétente […]. Il ne 

saurait être fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un document dont 

elle ignorait et pouvait ignorer l’existence au moment où il lui a appartenu de décider s’il y avait lieu de 

prendre une mesure de police […] » (Cass ; 27 juillet 2010, N° P.10.1206.F et en ce sens : C.E. ; 

ordonnance rendue en procédure d’admissibilité des recours en cassation, n°9210 du 13 novembre 

2012). 

 

3.3. Sur la seconde branche, s’agissant de l’absence de prise en considération, par la partie 

défenderesse, de l’intégration alléguée par le requérant sur le territoire ainsi que des liens tissés en 

Belgique, le Conseil renvoie à ce qui a été exposé dans le cadre de la réponse à la première branche du 

moyen (point 3.2), dont il apparaît que la partie défenderesse, en tout état de cause, à supposer même 

qu’elle ait dû prendre en compte cet élément invoqué dans la demande d’autorisation de séjour 

susvisée lorsqu’elle a pris la décision ici attaquée, n’aurait pu le faire puisque lors de l’adoption de celle-

ci, elle ignorait légitimement l’existence d’une telle demande et des arguments qui y figuraient. 

 

3.4. Le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze avril deux mille seize par : 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK J. MAHIELS 

 


